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Pendant tout ce neuvième siècle, les vikings venants surtout du 

Danemark, mais également de Norvège, en remontant fleuves et rivières 

avec leurs bateaux, causèrent des destructions dans tout le nord de la Gaule. 

En particulier à Rouen en l'an 841, à Paris en 845. Dans notre région ils 

détruisirent    Coutances en 875 et en 890 firent le siège du château-fort de St. 

Lo qu'ils incendièrent après avoir tué de nombreux habitants. 

Xème SIECLE 

Intéressés par la baie de Seine, les vikings s'installent en grand nombre 

dans la région de Rouen. Pour éviter qu'ils n'attaquent à nouveau Paris, le 

Roi de France Charles III conclut avec leur chef Rollon l'accord de St. Clair sur 

Epte en l'an 911. Parce qu'ils venaient du nord de l'Europe, les vikings seront 

appelés désormais les Normands, et notre province La Neustrie prend le 

nom de Normandie. 

Malgré une forte résistance des Bretons, Rollon devenu le premier Duc 

de Normandie étend ses possessions vers l'ouest; dans notre Cotentin St. 

Sauveur le Vicomte sera la première localité libérée des Bretons, puis 

Valognes et Montebourg suivront. 

Arrivés dans notre commune les Normands, qui avaient à leur tête un 

chef du nom de TOLVIR, livrèrent un dur combat contre les soldats bretons 

pour la prise du fort Duré qu'ils incendièrent. A St. Acaire les Bretons ayant 

pris la défense des moines, tous furent tués par les Normands qui mirent le feu 

à l'ermitage en bois. 

Pour se protéger des soldats bretons qui occupaient encore tout le nord du 

Cotentin, TOLVIR fit construire un château-fort en bois à l'emplacement actuel 

des anciens bâtiments de la ferme de La Cour. Il décida de s'y installer 

définitivement, y fonda une famille, et devint le premier châtelain et seigneur 

de notre commune, mais aussi de celles de Hardinvast et St. Martin le Gréard 

qu'il avait libérées des Bretons. 

XIème SIECLE 

En l'an 1027, le Duc de Normandie Richard II prend pour femme Judith 

de Bretagne, et il lui donne en douaire le nord de notre Cotentin, ce qui mettra 

fin aux luttes continuelles entre les Bretons et les Normands. 
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En 1036, un descendant du seigneur TOLVIR se joint aux Tancrède de 

Hauteville la Guichard pour la conquête de l'Italie du sud. Il en reviendra 

portant le nom de THOLEVASTO. Alors que tous ses ancêtres étaient païens, il 

se convertit au Christianisme. C'est lui qui fera remplacer le château-fort en bois 

de La Cour par un château en pieu et reconstruire également l'ermitage de 

St. Acaire en plus grand. Comme cela était assez fréquent à cette époque, 

l'orthographe du nom de famille de ses enfants changera légèrement et s'écrira 

désormais TOLLEVAST. 

En 1042, après le décès de néel, Vicomte du Cotentin, son fils devient le 

chef de l'opposition aux Normands. Guillaume le bâtard, qui était natif de 

Falaise et résidait à Valognes, part vaincre les insurgés au Val és dunes près de 

Caen, et deviendra le septième Duc de Normandie. 

En l'an 1066, le seigneur Henri DE TOLLEVAST part avec le Duc 

Guillaume à la conquête de l'Angleterre. Il se distinguera à la bataille 

d'Hastings, et recevra en récompense une importante propriété dans l'Ile de 

Wight au sud de l'Angleterre. A Noël de la même année il assistera au sacre de 

Guillaume le Conquérant comme Roi de l'Angleterre. 

Avec les revenus de sa propriété de l'Ile de Wight, il décida de faire 

construire notre église commencée avant la fin du siècle, dont le style roman 

s'inspira de l'abbatiale de Lessay. Il fera construire également un petit manoir 

près de l'ermitage St. Acaire. A sa mort il sera enterré dans l'église entre chœur 

et nef. Son fils aîné Richard hérita du château de la cour, et son fils cadet 

Robert du manoir de St. Acaire. 

XIIème SIECLE 

En l'an 1145, l'Emperesse Mathilde, petite fille de Guillaume le Conquérant, 

prise dans une grosse tempête en traversant la mer de la Manche, fit vœu de 

construire une chapelle où elle touchera la terre. Ce sera l'abbaye du Voeu à 

Cherbourg. 

En l'an 1160, des Chanoines réguliers venus de Paris s'installent dans cette 

abbaye. En 1163 Henri II, Roi d'Angleterre et Duc de Normandie, donne 

l'ermitage et manoir de St. Acaire à l'abbaye du Vœu. Des chanoines de cette 

abbaye viennent habiter ce manoir, et l'ermitage devient un prieuré. Ce sont ces 

chanoines qui célébreront les offices dans l'église seigneuriale. 

Au milieu de ce siècle, le seigneur de Martinvast, suivant l'exemple de 

celui de Tollevast, fait construire une église presque identique. Celui d'Octeville 
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fera de même un peu plus tard. 

Le seigneur Richard DE TOLLEVAST sera témoin de la donation des 

églises de Martinvast et Sideville à l'abbaye du vœu. Etant aussi seigneur de 

Teurthéville-Hague, il recevra du Roi Jean sans terre un marché le jeudi, et une 

foire le jour de la St. Jean-Baptiste sur la lande d'Etoublon. 

XIIIème SIECLE 

En 1217, le seigneur Thomas DE TOLLEVAST donne à l'abbaye du Vœu le 

droit de patronage de notre église, à l'exception de la chapelle de son château de 

La Cour. En 1218, le Chevalier Richard DE TOLLEVAST et son fils donnent à la 

Chapelle St. Michel de Teurthéville-Hague des droits de pâturage sur la lande 

d'Etoublon. 

En 1232, le Chevalier Thomas DE TOLLEVAST donne à l'abbaye du Vœu 

une rente annuelle de 2 quartiers de froment; et en 1233 il confirme â St. Pierre 

de la Luthumière à Brix la dime de tout le pain qu'il dépensera dans ses 

manoirs. Plus tard, il remplace cette rente par 10 quartiers de froment sur son 

moulin de Teurthéville. 

En 1274, Nicolas DE TOLLEVAST donne 14 boisseaux de froment, 

2 pains et 2 gelines de rente à l'abbaye du Voeu. En 1297, le seigneur 

Guillaume DE TOLLEVAST est en procès avec l'abbaye du vœu pour leur 

revendiquer le patronage de notre église. Mais, après avoir vu les titres 

produits par l'abbaye, il abandonne ses prétentions. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


